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Privas, le 02 avril 2026

Assemblée Générale Extraordinaire  et assemblée Générale Ordinaire 
de l’ASCEE 07 

Le  Comité  Directeur  de  l’ASCEE 07  a  l’honneur  de  vous  inviter  à  participer  à  l’Assemblée 
Générale qui se tiendra le vendredi 24 avril 2026 à la salle Vézinet de la DDT à Privas.

Attention  cette  année  elle  sera  précédée  d’une  assemblée  générale 
extraordinaire.  En  effet  comme  annoncé  l’an  passé,  nous  devons  voter  nos 
nouveaux statuts et cela se fait en AGE. Il est important d’être présents. A défaut de 
quorum (20% des membres) une nouvelle AGE devra être convoquée dans les jours 
suivants.

Accueil entre 16h00 et 16H25 (attention DDT fermée une personne sera présente à l’accueil  
pour vous ouvrir), démarrage de l’AGE à 16h30 jusqu’à 17h00.

L’AG se tiendra de 17h00 à 19h00. Elle sera suivie d’un apéro puis d’un buffet et d’une soirée 
dansante à partir de 19H15 à la salle du champ de mars à Privas à côté du boulodrome.
Repas au prix de 15 € pour les adhérents et 20€ pour les non adhérents.      

Une tombola sera organisée après l’AG comme chaque année. Vente des billets avant l’AGE et 
pendant l’apéritif

Les participants retourneront à Anne Bayre – DDT 07 – SUT / ADS le  bulletin complet ci-joint 
composé des trois volets avant le 16 avril 2026 :

-  Le  premier volet pour l’inscription au buffet au prix  de  15 € ou  20€ par personne 
accompagné du règlement correspondant : préciser   si vous venez avec votre conjoint(e)  

Dans le respect d’une démarche développement durable, pensez à amener votre assiette, vos 
couverts et votre verre, l’ASCEE ne les fournira pas



- le  second volet pour les personnes ne pouvant pas être présentes ce jour-là, elles peuvent 
donner leur pouvoir à un adhérent. Un pouvoir pour l’AGE et un pouvoir pour l’AG.

- le troisième volet de candidature au comité directeur de l'ASCEE 07 pour rejoindre notre 
équipe

- Le nom des nouveaux candidats sera communiqué le jour de l’Assemblée Générale. Le vote 
aura lieu au cours de celle-ci.
Seuls  les  adhérents  actifs (selon nos  statuts),  à  jour  de  leur  cotisation ASCEE 2026,  sont 
autorisés à se présenter au sein du bureau, à voter ou à donner pouvoir (adhérent extérieur 
exclu), et un adhérent ne peut disposer que de 2 pouvoirs au maximum.

Le comité directeur actuel se compose de 13 membres. 5 postes sont libres. Il 
est  nécessaire  d’être  davantage  pour  mener  à  bien  nos  actions.  Si  la  vie 
associative vous intéresse, rejoignez-nous !

L’ordre du jour de l’AGE est le suivant :
• Présentation et vote des nouveaux statuts de l’association

L’ordre du jour de l’AG est le suivant :

· Rapport moral d’activité 2025 et prévisions des manifestations 2026
· Rapport financier bilan 2025
· Budget prévisionnel 2026
· Quitus des vérificateurs aux comptes
· Élection des membres au Comité Directeur
· Fixation du taux des cotisations 2027
· Questions diverses

Nous vous rappelons  que votre  présence ou votre  représentation est  indispensable  pour  le  bon 
déroulement des deux Assemblées Générales.

La Présidente de l’ASCEE 07,

Anne Bayre
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